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ARTICLE 2 BIS

Après la première phrase de l’alinéa 7, insérer la phrase suivante : 

« L'élaboration  de  ce  contrat nécessite  l'avis favorable  de  la  majorité  des  commissions
départementales de présence postale territoriale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de rendre prescriptif l'avis des commissions départementales de présence postale
territoriale.


